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Written Record of the Swearing of Witness
Procés-verbal de Prestation de serment du témoin

L’an deux mille huit, le vingt-deux janvier, a neuf heures,

Devant nous, LY Chantola, greffier des co-juges d’instruction des Chambres extraordinaires,

Vu la Loi sur les Chambres extraordinaires en date du 27 octobre 2004,

Vu la Régle 24 du Réglement intérieur des Chambres extraordinaires,

Nom et prénom : Frangois Bizot

Né le.;&..mois de.gé\)ﬁ%..année.lﬁg—.o

a prété serment en ces termes :

Je jure de dire toute la vérité, rien que la vérité.

Signature du témoin
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Signature des greffiers
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